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3. Compitmct m matiere tconomique, sociole et culturelle.
Dcgre d'autonomic en cc qui conccmc Jes affaircs economiqucs, 
socialcs et culturcllcs, tcl qu'il peut rcssortir de l'abscncc plus ou 
moins complete de prcssion economiquc cxcrcec, par excmplc, 
par un groupe minoritairc etrangcr qui aurait acquis, grace a 
!'aide d'unc Puissancc etrangerc, unc situation economiquc 
privilegiec, portant ainsi prejudice a l'interet cconomiquc de 
l'cnscmblc de la population du tcrritoirc; et tcl qu'il peut rcssortir 
egalcmcnt du dcgre de liberte et de !'absence de discrimination 
contrc la population autochtone du tcrritoirc en matierc de 
legislation socialc et de progres sociaux. 

Facteurs permettant de conclure qu'un territoire est libremmt 
ossocil d d'autres parties constitutives de la mttropole ou d'lffl 
autre pays 

A.-Facteurs de caractere general 

1. Progres politique.-Progres politiquc des populations suffi
sant pour lcur permcttrc de decider elles-memcs, en connaissancc 
de cause, de l'avcnir du tcrritoirc. 

2. Opinion des populations.-Opinion des P.Opulations du tcrri
toirc, librcmcnt cxprimec, en connaissancc de cause et par des 
voics democratiques, en cc qui conccrne le statut ou le changc
mcnt de statut qu'cllcs desirent. 

3. Considerations d'ordre glographique.-Mcsurc dans laquellc 
Jes relations du tcrritoirc avcc le siege du gouvememcnt central 
peuvent etrc a ffectecs par des circonstanccs tenant a lcur situa
tion geographiquc respective, telles quc le fait qu'ils sont 
separes par une etenduc de tcrrc ou de mcr ou par d'autrcs 
obstacles naturcls. 

4. Considerations ethniques et culturelles.-Mcsurc dans 
laquellc la race, la languc, la religion ou le patrimoinc culture!, 
lcs interets ou lcs aspirations differcncicnt lcs populations du 
tcrritoirc d'avec ccllcs du pays auquci cllcs s'associent librement. 

5. CoMiderations d'ordre constitutionnel.-Association: a) en 
vcrtu de la Constitution de la metropolc; ou b) en vcrtu d'un 
traite ou d'un accord bilateral affcctant le statut du tcrritoirc; 
en tenant comptc des elements suivants: i) si Jes garantics 
constitutionnelles s'appliquent d'unc fac;on egale au tcrritoirc 
associc; ii) s'il cxistc en certains domaincs unc competence 
rescrvec en vertu de la Constitution en favcur du tcrritoirc ou 
du pouvoir central; et iii) si le territoire a le droit de participer, 
sur un pied d'cgalite, aux modifications qui pcuvent etrc 
apportces au regime constitutionnel de l'Etat. 

B.--Statut 

1. Representation sur le plan ltgislati/.-Rcpresentation sans 
discrimination au sein des organes legislatifs ccntraux, sur un 
pied d'egalite :-.vec Jes autres habitants et les autres regions. 

2. Citoyennetl.-CitoycMete sans discrimination, sur un pied 
d'egalite avec Jes autrcs habitants. 

3. Fonctionnaires du gouvernemmt.-Acces des fonctionnaires 
originaires du territoire, par nomination ou election, a tous Jes 
cmplois publics relevant du pouvoir central dans le~ memcs 
conditions quc ceux qui sont originaires des autrcs parties 
du pays. 

(Suite de la note a.) 
b) Existence de plus d'un parti politiquc dans le tcrritoirc; 
c) Existence d'un scrutin secret; 
d) Existence d'interdictions legales visant le recours a des 

pratiques non dcmocratiques en periodc electorale; 
e) Possibilite pour l'electeur de choisir cntrc des candidats 

qui appartiennent a des partis politiqucs differcnts; 
f) Absence de "loi martiale" et de mcsurcs analogues pendant 

la periode electoralc. 
iii) Chaquc personnc cst-elle libre d'exprimcr ses opinions 

politiqucs, de sc prononcer pour ou contre un parti o:i unc cause 
politique, et de critiqucr le gouvernemcnt au pouvoir? 

C.-Conditions internes d'ordre constitutionnel 

1. Droit de vole.-Suffragc universe! et egal pour tous, et 
elections periodiques libres dans lesqucllcs l'elccteur n'est soumis 
a aucunc influence injustifiee ni a aucune contraintc, et dans 
lesquelles aucun parti poltiquc n'est frappe de certaincs 
inca pad tcs •. 

2. Droits et statut des habita,.ts.-Dans un systcme unitaire, 
droits et statut egaux pour Jes habitants et organes locaux du 
tcrritoire a ceux qui sont reconnu1 aux habitants et aux organes 
locaux d'autres parties du pays et, dans un systeme federal, dcgre 
identique d'autonomie pour !es habitants et organcs locaux de 
toutes les parties de la Federation. 

3. Fonctionnaires locaux.-Nomination ou election des fonc
tionnaires dans le territoire dans les memes conditions que ceux 
qui sont nommes ou elus dans les autres parties du pays. 

4. Legislation i"terne.-Competcnce legislative ou reglemcn
tairc locale egale a la competence legislative OU reglemcntaire 
dont beneficient Jes autres parties du territoire et exercee dans 
Jes memes conditions. 

649 (VII). Unions admlnistratlves coneernant lee 
Territoires sou• tutelle 

L' Assemblee generaJ.e, 

Rappe/ant que les Accords de tutelle relatifs awe 
Territoires sous tutelle autorisent les Autorites adminis
trantes a creer des unions OU federations douanieres, 
fiscales ou administratives, 

Rappe/ant '>a resolution 224 (III) du 18 novembre 
1948, dans laquelle elle recommandait que le Conseil de 
tutelle procede a une enquete sur tous les aspects de la 
question des unions administratives, ainsi que sa resolu
tion 326 (IV) du 15 novembre 1949, dans laquelle elle 
recommandait au Conseil de tutelle de termmer l'cn
quete en question, 

Rappe/ant en outre que, dans sa resolution 326 (IV), 
elle a d'une part constate que les Accords de tutelle 
n'autorisent aucune forme d'association politique qui 
entrainerait l'annexion des Territoires sous tutelle, sous 
quelque forme que ce soit, ou qui aurait pour effet 
d'effacer leur statut de Territoire sous tutelle, et d'autre 
part affinne que les mesures touchant les unions doua
nieres, fiscales et administratives ne doivent en aucune 
fac;on compromettre la libre evolution de chacun des 
Territoires sous tutelle dans le sens de l'autonomie ou 
de l'independance, 

Rappelant sa resolution 563 (VI) du 18 janvier 1952, 
par laquelle elle invitait le Conseil de tutelle a lui 

II y aurait lieu, par exemple, de verifier ·1es faits suivants: 
a) Existence de mesures cfficaces peur garantir que la popu-

--lation cxprime sa volonte de fac;on democratique ; 
b) Existence de plus d'un parti politique dans le territoirc; 
c) Existence d'un scrutin secret ; 
d) Existence d'interdictions lcgales visant le recours a des 

pratiques non democratiques en pcriodc electorale; 
e) Possibilite pour l'electeur de choisir cntre des candidats 

qui appartiennent a des partis politiqucs differents; 
I) Absence de "loi martiale" et de mcsurcs Malogues pendant 

la periode electorale ; 
g) Liberte pour chaquc personnc d'cxpri,ner ses opinions 

politiques, de sc prononcer pour ou contrc un parti ou une cause 
politique, et de critiquer le gouvemcment au pouvoir. 
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soumettre, a sa septieme session, un rapport special 
contenant une etude complete de chacune des unions 
administratives dont un Territoire sous tutelle fait partie 
et du statut du Cameroun et du Togo sous administra
tion franc;aise, tel qu'il resulte de leur appartenance a 
!'Union franc;aise, 

Rappe/ant Jes etudes sur Jes unions administratives 
entreprises par le Conseil de tutelle en 1949 et en 19506 

et, notamment, !'analyse importante de ces unions qui 
figure dans la resolution 293 (VII) ad op tee par le 
Conseil le 17 juillet 1950, 

Rappe/ant Jes rapports annuels ordinaires que It 
Conseil de tutel\e a adoptes en 1951 et 1952 au sujet 
de chacun des Territoires sous tutelle qui font partie 
d'une union administrative, 

1. Prend acte du rapport speciaF presentc par le 
Conseil de tutelle conformement a la resolution 563 
(VI) de I' Assemhlee generale, ainsi que des observa
tions que le Comite des unions administratives de 
I' Assemhlee generale a forr.mlees au sujet de ce rapport'; 

2. Appelle /'attention des Autorites administrantes 
sur Jes observations et Jes conclusions du rapport special 
du Conseil de tutelle et sur Jes observations du Comite 
des unions administratives de I' Assemblee generale; 

3. Prie Jes Autorites administrantes de continuer a 
communiquer promptement au Conseil de tutelle des 
renseignements aussi complets que possible sur le fonc
tionnement des unions administratives qui interessent 
les Territoires sous tutelle dont elles assurent !'adminis
tration et d'indiquer Jes avantages et les bienfaits que 
les habitants de ces Territoires retirent des unions 
administratives; 

4. Exprime l'espoir que les Autorites administrantes 
interess~es tiendront compte- des aspirations librement 
exprimees des habitants avant de creer une union 
administrative ou d'etendre la portee d'une union 
existante; 

5. Exprimr l'espoir que les Autorites administrantes 
interessees consulteront le Conseil de tutelle au sujet 
de toutc mcsurc tcndant a modifier une union adminis
trative OU a en etcndre la portee, ainsi qu'au sujet de 
tout projet de creation d'une union administrative; 

6. Prie le Conseil de tutelle de poursuivre son etude 
periodique de chacunc des unions administratives dont 
un Territoire sous tutellc fait partie et d'examiner ces 
unions administratives non seulemcnt du p<>int de vue 
des quatre _garanties enumerees dans la resolution 293 
(VI~). du _Conscil _de .t'!tclle, mais ~ncore en prenant en 
cons1derat1on les mterets des .habitants du Territoire 
lcs dispositions de la Charte et des Accords de tutene' 
ains~ quc toutes autres questions que le Conseil juger~ 
pertmentcs. 

409eme sfonce pleniere, 
le 20 decffltbre 1952. 

• Y oir Jes DocNmnt.r o fficitl.r ~, C cm.rtil dt tNt1ll1 ci"(JNiime 
.rt.r.rtoJS, A"ttts~, point , 10 de l'o"rdre du jo~r, pa'.ge 25S, et 
Doc11me11t.r o/Ji~l.r 1k l A.r.rnnblt, ge11fral1, cmqt1ilm1 .rt.r.ricm, 
s .. ,,11Mntt No 4, A1111ts1. 

'Yoir les Doc11m111t.r o/Jici1l.r d, r A.rstmblt, gtMral,, .,,,tiime 
.rt.rncm, S11,,ltmnt No 12. 

• Voir le document A/2217. 

650 (VII). Ce88ation de la transmiHion, en vertu 
de I' Article 73, e, de la Charle, de renseigne
ments concernant les Antilles neerlandaises et 
le Surinam 

L' Assemblce generate, 

Tenant compte de !'importance de la question de la 
cessation de la transmission de renseignements, tenant 
compte de la communication adressee a ce sujet par le 
Gouvernement des Pays-Bas9

, et vu le peu de temps 
dont I' Assemblee generale dispose pour achever Jes 
travaux de la septieme session, 

Decide que le Comite ad hor' 0 institue en vue de 
poursuivre l'etude des facteurs dont ii convient de .tenir 
compte pour decider si un territoire ·est, ou n'est pas, 
un territoire dont Jes populations ne s'administrent pas 
encore completemcnt elles-memes, etudiera avec soin 
Jes documents relatifs aux territoires des Antilles neer
landaises et du Surinam prescntes par le Gouvernement 
des Pays-Bas, a la lumiere de la resolution sur Jes 
facteurs adoptee par I' Assemhlee generale, et fera 
rapport a la prochaine session ordinaire de l'Assemblee 
generale. 

409eme seance pleniere, 
le 20 decembre 1952. 

651 (VIl). Question du Sud-Ouest Africain 

L' Assemblee generale 

Decide d'ajourner I'examen de la question du Sud
Ouest Africain a sa huitieme session et invite le Comite 
special du Sud-Ouest Africain, cree en application de 
la resolution 570 A (VI) adoptee le 19 janvier 1952 
par l'Assemblee generale, a poursuivle ses trava.1x sur 
la base des dispositions de cette resolution et a presenter 
un rapport a la huitieme session de 1' Assemblee generale. 

409eme seance pleniere, 
le 20 decembre 1952. 

652 (VIl). La question des Ewes et de l'unifica• 
tion du Togo 

L' Assemblee generaJ,e, 

Ayant adopte a sa sixieme session, au sujet de la 
question des Ewes et de !'unification du Togo, la resolu
tion 555 (VI), qui recommandait notamment que le 
Conseil de tutelle prit des dispositions pour envoyer, 
soit une mission speciale, soit sa prochaine mission de 
visitc dans les deux Territoires sous tutellc interesses, 
pour proceder a un examen approfondi de la question 
des Ewes et de !'unification du Togo, notamment en cc 
qui concerne le fonctionnement du Conseil mixte que 
l'on envisageait de creer po:ir !es affaires togolaises, et 
soumettre au Conseil de tutclle un rapport detaille 
et des recommandations precise.;, qui tiendraient pleine
ment compte des aspirations et des interets reels des 
populations en cause, et priait le Conseil de tutelle de 
presenter a l'Asscmblec generate, !ors de sa scptiemc 
session, un rapport special sur tous lcs aspects de la 
question, 

• Voir le document A/2177. 
"Voir la resolution 648 (VII). 


